
A L’ATTENTION DES CANDIDATS ADMISSIBLES A LA SESSION DE 

RATTRAPAGE  DE  L’EXAMEN D’APTITUDE TECHNIQUE (EAT) de 2019 

Trois centres d’examen sont désignés par le ministère chargé de la Culture pour organiser la 

session de l’examen d’aptitude technique (EAT)  et la session de rattrapage : 

 L’Ecole supérieure danse et musique (ESMD) des Hauts-de-France–Lille 
http://www.esmd.fr 

 l’Institut supérieur des arts de Toulouse (ISDAT) Département du spectacle vivant de 

Toulouse http://www.isdat.fr 

 le Pôle supérieur musique et danse (PESMD) de Bordeaux Nouvelle-Aquitaine 
http://www.pesmd-bordeaux-aquitaine.com 

 

LA SESSION DE RATTRAPAGE  

est ouverte aux candidat(e)s déclaré(e)s admissibles à l’issue de la session du 8 avril au 7 

mai 2019, ainsi qu’aux candidat(e)s dont les désistements à la session précitée ont été déclarés 

recevables par le centre d’examen dont ils (elles) dépendaient (pour rappel : désistement pour 

cas de force majeure dûment justifiés par toute attestation envoyée dans les 48 heures au centre 

d’examen). 

Dates d’examen : du dimanche 8 septembre au samedi 2 novembre 2019 

Le dossier d’inscription est accessible sur les sites internet des directions régionales des 

affaires culturelles (DRAC), des centres organisateurs de l’examen précités et du 

ministère de la culture. 

http://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Danse/Enseignement-formation-et-metiers/L-Examen-d-

Aptitude-Technique-EAT 

Les modalités d’inscription à la session de rattrapage figurent dans la notice 

explicative. 

Clôture des inscriptions : le lundi 8 juillet 2019 :  

Tout dossier incomplet au 8 juillet 2019, le cachet de la poste faisant foi, ne pourra pas 

être pris en compte. 

Le renvoi des dossiers de candidature par les candidat(e)s s’effectuera auprès de l’un des 

centres organisateurs de l’examen (voir document « avis d’examen ») en fonction de 

l’option (classique, contemporaine, jazz) dans laquelle le (la) candidat(e) a été déclaré(e) 

admissible à l’issue de la session d’examen précitée. 

Pour tout renseignement téléphonique, les candidats sont priés de contacter exclusivement 

les trois centres d’examen. 

http://www.esmd.fr/



